
 

Brest le 27 février 2020 
Mesdames, Messieurs 

 
Voici venu le temps démocratique pour les Brestois.e.s de choisir leurs représentants. 

 

La CGT souhaite s'adresser à vous et obtenir de votre part des réponses. 

 Quel est pour vous la place des organisations syndicales dans notre collectivité ? 

 

  Comment considérez-vous le rôle des instances paritaires locales ? 

 

 Etes-vous pour ou contre les Délégations de Service Public ? Pourquoi ? 

 

 Si vous êtes élu-e-s, quelles mesures entendez-vous mettre en place pour lutter 

contre la précarité des agents ? 

 

 Que ferez-vous face au désengagement de l’Etat en direction des collectivités ? 

 

 Comment envisagez-vous l’implication des syndicats et des délégué-e-s du 

personnel dans les projets et le fonctionnement des services ? 

 

 Comment comptez-vous améliorer l’action sociale en direction des agents ? 

 

 Quelle mesure favorable en direction des agents, allez-vous prendre au lendemain 

de votre élection, en terme, de pouvoir d’achat ? 

 

 Quel sera l’axe prioritaire de votre mandat en direction des agents ? 

 

 Suite à la loi de transformation de la Fonction Publique, pensez-vous remettre en 

cause le temps de travail ?  

 

 Concernant le droit de grève des fonctionnaires territoriaux, entendez-vous le 

remettre en cause selon les modalités prévues par l’article 56 de la loi de 

transformation de la Fonction Publique ? 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments distingués. 

 
 

Pour la CGT Brest métropole 

                                                                                                      Le secrétaire général 

                                                                                                      Sébastien AUTRET  

 

LETTRE OUVERTE AUX CANDIDAT(E)S  

AUX MUNICIPALES 

 A BREST 


